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																Message du Conseil d'administration
Plus que n’importe quel autre, l’exercice 2020 aura démontré la nécessité de faire face à la fois aux défis qui se présentent à court terme et aux enjeux qui marquent l’avenir de la CPEV à long terme. Malgré les divers aléas rencontrés, le Conseil d’administration a suivi sa ligne consistant à renforcer la solidité financière de notre institution de prévoyance, afin de permettre à celle-ci de répondre aux attentes des personnes assurées.

Lire le message complet


							

						

					

			    

	        	        		        
			        
				        						        										Chiffres clés 2020
										 
						        
					        
																        
									        											        
											        71,4
											        Degré de couverture (%)
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        5,0
											        Performance nette (%)
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        2,5
											        Taux technique (%)
											        (2,0% en tenant compte des provisions)
									        

								        
								        
									        											        
											        14,3 Mia
											        Fortune au bilan (CHF)
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        38'830
											        Assuré-e-s actifs-ves
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        19'657
											        Pensionné-e-s
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        1,98
											        Ratio actifs/pensionnés (%)
											        
									        

								        
								        
									        											        
											        31,3
											        Niveau de la réserve de fluctuation de valeur
											        (en % de l'objectif fixé)
									        

								        
						        

					        

				        

			        

		        

	        	        		        						La CPEV en 2020
			        						    																														Effectifs et prestations
											La CPEV assure un total de 58'487 personnes. Le ratio actifs/pensionnés est de 1,98, soit en dessous de 2 actifs pour 1 pensionné.
									
									    
 											
										
															        
						    																														Placements et performance
											Des résultats solides dans un environnement très volatil et marqué par la crise sanitaire.
									
									    
 											
										
															        
						    																														Degré de couverture
											Il atteint  71,4% et reste supérieur au minimum de 67,3% fixé par le chemin de recapitalisation.
									
									    
 											
										
															        
						    																														Parc immobilier
											231 immeubles gérés de manière durable et responsable. Lors de rénovations, une attention est portée à la réduction des émissions de CO2.
									
									    
 											
										
															        
			        

		        

	        	        		        				        Gouvernance
			        					        							        Composé de manière paritaire, le Conseil d’administration comprend 8 membres (4 représentant-e-s des employeurs et 4 représentant-e-s des assuré-e-s). Il constitue l’organe de conduite stratégique de la CPEV.

En 2020, Stéphane Gard été nommé par le Conseil d’Etat en tant que représentant des employeurs. Il succéde à Christian Budry, décédé au début de l’année.

A l’occasion d’un scrutin en ligne, les personnes assurées de la CPEV ont élus les membres de l’Assemblée des délégués pour la législature. Cette assemblée a ensuite élus les 4 représentant.e.s des assuré.e.s et des pensionné.e.s au sein du  Conseil d’administration de la Caisse. Ils sont entrés en fonction le 1er janvier 2021.



					        
			        

		        

	        	        		        			        
				        
					        

Composition du Conseil d’administration jusqu’au 31 décembre 2020

Président – Stephen Sola *

Vice-présidente – Michèle Mottu Stella **

Membre – Michel Berney *

Membre – Gloria Capt **

Membre – Yves Froidevaux *

Membre – Stéphane Gard **

Membre – Fabrice Ghelfi **

Membre – Alain Martin *

Secrétaire (hors Conseil) – Alexandre Bernel

Secrétaire suppléant (hors Conseil) – Jean Daniel Martin




				        

				        
					        

Composition du Conseil d’administration dès le 1er janvier 2021

Présidente – Michèle Mottu Stella **

Vice-président – Yves Froidevaux *

Membre – Michel Berney *

Membre – Gloria Capt **

Membre – Stéphane Delaporte *

Membre – Stéphane Gard **

Membre – Fabrice Ghelfi **

Membre – Diana Vonlanthen *

Secrétaire (hors Conseil) – Alexandre Bernel

Secrétaire suppléante (hors Conseil) – Anne Dietrich

* représentant-e des assuré-e-s | ** représentant-e des employeurs




				        

			        

		        

	        	        		        
			        
				        								Développement durable
					        La CPEV s’engage depuis plusieurs années dans le domaine du développement durable, que ce soit dans la gestion de son parc immobilier ou dans sa politique de placement. Elle applique diverses mesures qui peuvent être regroupées en 4 axes présentés ci-après.

En 2020, la CPEV a poursuivi cette démarche en investissant par exemple dans un fonds d’infrastructure lié à la transition énergétique (projet AIP) et en élargissant l’exercice de ses droits de vote aux actions étrangères. Elle a de plus renforcé les mesures déjà engagées en faveur du climat en se dotant d’une stratégie climatique visant une neutralité carbone de ses investissements mobiliers d’ici à 2050 et une réduction significative des émissions de CO2 liées à la production de chaleur de son patrimoine immobilier.

En savoir plus




				        

				        							      									      
										      
											      										      

									      
								      										      Engagement actionnarial
										      Dialoguer avec les entreprises afin qu’elles améliorent leurs pratiques en matière ESG.
								      

							      
							      									      
										      
											      										      

									      
								      										      Intégration ESG
										      Prendre en compte des critères ESG dans la sélection et le suivi des placements.
								      

							      
							      									      
										      
											      										      

									      
								      										      Inclusion 
										      Investir dans des entreprises ou des projets dont l’activité a un impact positif sur les enjeux ESG.
								      

							      
							      									      
										      
											      										      

									      
								      										      Exclusion
										      Exclure du portefeuille certains titres.
								      

							      
				        

			        

		        

	        	        		        
			        
				        
					        									Téléchargement et archives
						        
							        									        
										        
											        Comptes annuels 2020											        		
											        	
										        

											
									        
										        
											        Rapport annuel 2020											        		
											        	
										        

											
									        
										        
											        Archives											        		
											        	
										        

											
							        

						        

					        

				        

				    
 
		        

	        	        
				

				
					
						
																Avec vous sur tous les supports, mobile, tablette ou desktop
Le rapport annuel illustre l’évolution et les faits marquants de l’année écoulée pour votre caisse de pensions. Les comptes annuels détaillés ou les archives des années précédentes sont consultables en quelques clics. Le passage à une version digitale du rapport annuel s’inscrit dans une volonté de la CPEV de rendre sa communication la plus accessible possible et de continuer à diminuer son impact environnemental. Dans cette même optique, la Caisse développé pour vous un Espace personnel en ligne. Il permet en tout lieu et en tout temps, de gérer de manière sécurisée vos documents et vos demandes.

S’inscrire à votre Espace personnel en ligne


							

						

					

			    

	        	    			
										
							www.cpev.ch
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	                        Recevez le Bulletin CPEV, via e-mail:

							Je m'inscris au Bulletin CPEV

	                    

						
							

							Contactez-nous

							
								
									021 348 21 11

									info@cpev.ch
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